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Le conseil municipal de la ville de Saint-Augustin-de-Desmaures décrète ce qui 
suit : 

1. L’article 1.1 du Règlement no REGVSAD-2015-461 modifiant les limites de 
vitesse applicables sur le territoire de la ville de Saint-Augustin-de-
Desmaures est modifié par l’ajout du texte suivant selon l’ordre 
alphabétique : 

« - rue Saint-Félix, entre les rues de l’Hêtrière et Lionel-Groulx. » 

2. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

ADOPTÉ à la ville de Saint-Augustin-de-Desmaures, ce _e jour de ____________. 

 

  

Sylvain Juneau, maire  Me Daniel Martineau, greffier 

Avis de promulgation publié le   Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date.  . 


